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D imanche 
 

 

Rappel de vos droits concernant le travail du 

dimanche : 

  Base du volontariat strict. 

   Rémunération majorée entre 100 % et 150 % 

selon les cas. 

 

  Droit 

d'aller 

voter sur 

le temps 

de travail 

(au DM d’organiser le planning). 

Laurent (GO) 

06 60 06 58 19 
 

Nora (GdO) 

06 12 79 04 87  
 

Yannick (Nouan) 

06 81 66 20 04  
Agata (Siège) 

06 18 58 93 77 


